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en exercice : 29
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Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 janvier 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Maria MARTINEZ, Laurent SERVONNET;

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER, Marie-Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Arnaud  TREDEZ,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Sylvie ARTICO à Magali LANGLOIS, Irène DARRE à Martine NAZARET, Florence
MARINIER à Frédéric SERRA, Marie Line  JULLIEN à Marcel VAGANAY, Gaëlle
BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET, Christian  GOUBERT à Pia BOIZET,
Céline LAVILLE à Isabelle GAUTELIER, Djamal MESAI MOHAMMED à Guillaume
MOULIN

EXERCICE 2019 - PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 

Contexte :
La  Convention  Locale  d’Application  (C.L.A)  de Grigny  signée  en  octobre  2015,
adossée au Contrat de Ville Métropolitain, prévoit de présenter annuellement une
programmation d’action au regard des orientations de la C.L.A.

Après un travail  mené conjointement avec les opérateurs concernés, l’adjoint en
charge de la politique de la ville, le délégué du Préfet et le directeur de projet, il est
proposé une programmation suivante.
Pour  mémoire,  chaque  année,  la  préfecture  procède  à  l’envoi  d’une  lettre  de
cadrage qui précise les priorités de l’Etat sur les thématiques du Contrat de Ville.

Pour 2019, trois priorités se dégagent :
 L’emploi, avec au moins, 20% de l’enveloppe globale allouée à la ville de

Grigny
 L’Education,  avec  le  maintien  du  dispositif  Programme  de  Réussite

Educative (PRE)
 La place de la politique de la ville dans les valeurs de la République

L’enveloppe 2019 sollicitée auprès de l’Etat est estimée à 66 000 € et se répartit
en :

Quatre actions « ville » et trois actions « centre social » (détail ci-dessous).

TABLEAU PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2019

Nom de l'action Porteur Financement
demandé

Programme de Réussite 
Éducative

CCAS État-CGET : 30 000€
Ville PV :        6 629€
CAF DC :       4 884€

Poste de chef de projet Ville de Grigny État-CGET :   6 000€
Ville :           36 252€
Métropole :  25 895€
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Espace Emploi/Espace Public 
Numérique (EPN)
(Valorisation poste animateur)

Ville de Grigny État-CGET : 10 000€
Ville :            60 452€

GSUP – Fonds Petits Travaux Ville de Grigny Ville :           3 000€
Métropole :  3 000€
ALLIADE :   3 000€

Réduire la fracture numérique Centre social et
culturel

État-CGET :  6 000€
Ville : val. sub. 
Globale : 21 482€
Autres :        5 268€

Citoyens au Vallon Centre social et
culturel

État-CGET :  6 000€
Ville : val. sub. 
Globale:      30 600€
Autres :         1 162€

Ateliers sociolinguistique Centre social et
culturel

État-CGET :  8 000€
Ville : val. sub. 
Globale:      7 600€

Récapitulatif par financeur : 2019
prévision

2018 2017 

État CGET 66 000 59 000€ 55 775€

Ville (poste espace emploi intégré sur 
2019)

106 333 45 712€ 50 479€

Ville (valorisation de la subvention 
annuelle au Centre Social)

59 682 49 387€ 32 493€

Métropole 28 895 37 895€ 38 570€

Alliade Habitat : 3 000 5 500€ 4 700€

CAF 4 884 4 884€ 5 424€

TOTAL FINANCEMENTS DIRECTS
 (moins les valorisations)

268 794 203 378€ 187 441€

Le rapporteur rappelle qu’à la suite des diverses réunions de préparation avec
les partenaires de la politique de la ville dans le cadre du Contrat de Ville, il
est proposé de retenir, au titre de la programmation 2019 de la politique de la
ville, l’ensemble des opérations figurant dans le tableau ci-joint.

La participation effective de la Ville de Grigny au titre de la Politique de la Ville
s’élève à 106 333 € pour l’année 2019 sous réserve de la participation des
autres financeurs, non comprises les actions politique de la ville du Centre
Social,  intégrées  dans  la  subvention  globale  de  fonctionnement  pour  un
montant de 59 682€.

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DECIDE de retenir au titre de la programmation 2019 de la politique de la ville
l'ensemble des opérations détaillées dans le tableau ci joint ;

DIT que le financement de ces actions sera prévu sur le budget communal
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2019, sous réserve de la participation effective des partenaires sollicités, à
hauteur des sommes figurant sur le tableau susmentionné.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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